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Résolu: D'informer le "Board of Trade" que cette Commis-
sion a déjà olutenu l'autorisation nécessaire pour empêcher cet
abus, qu'à l'avenir, les personnes en faute seront poursuivies
et que la Commission de Police soit priée dle donner instruction
'à ses officiers de mettre la loi en force à ce sujet.

7.-Le docteur Moise se présente devant la Commission au
sujet d'un cas de tuberculose existant dans une chambre occui-
pée par 8 ou 10, personnes, au No. 68 Saint-Charles Borromée,
il porte le nom de Sticir Bosincian.

Résolu: De prier M. Bienvenu de la Cour du Recorder de
procurer à ce malade une place à l'hôpital des Incurables.

8.-Vu les rapports de l'ingénieur sanitaire, maintenant de-
vant l'asisemblée, que des rapports soient présentés au Conseil
recommandant, dans l'intérèt de la santé publique et conformé-
mnent aux dispositions de l'article 544 et 62 Vict., chap. 58, des
égouts publics soient construite dans les rues suivantes:

Chbemin des Carrières, de l'avenue Sherbrooke à l'avenue Pa.
pineau;

Rue Berry, de la rue Ontario à la rure Forsythe:
Chemin de la Côte des Neigzs, de l'avenue des Pins jusqu'à

une distance de 1125 pieds vers le Nord.
9.-Le docteur J.-E. Laberge soumet un rapport sur les incon-

vénients dont se plaignent les directeurs des écoles publiques
de la Ville.

lt.-Rtosolu : De prier le service de la Voirie de construire
un trottoir dans la rue Lasalle, à l'école Saint-Stanislas.

1l.-Reolu : Que les plaintes air sujiet des inconvénients de
la fumée, soient renvoyées à la Commission des Incendies et de
1'Boiairage, avec prière de faire cesser cet abus immédiatement.

ý2-ésou :De p~rier la Commission de l'Incinération de
faire passer ses voitures à vida lee par un autre chemin que
celui deq écoles Meilleur et Saint- usèbe, rue Fullum, les direc-
teurs de ces écoles se plaignant du bruit causé par ces voitures.

13.-Ré8oZa : Que les plaintes mentionnées dans ledit rapport,
soient renvoyées aux différentes commissions compétentes et
qu~e les autres questions, soient renvoyées au Médecin Officier

~soit autorisé à
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Resolved: That the Board of Trade be
Committee bas already obtaîned the necessi
vent this abuse; that in future, offendinig p
cuted; and that the Police Committee be
their officersi to enforce the law conoerning 1

7.-Dr. Moïse appeared before. the meetii
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8.-In view of the reports of the Sanitary
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